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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC LE VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE VAL-JOLI   
  

2012-01-09 Procès-verbal des délibérations de la séance ordinaire du 
conseil de Val-Joli, tenue au lieu habituel au 500, route 249 à 
Val-Joli, le lundi 9 janvier 2012 à 20h00 sous la présidence du 
maire Laurent Tremblay. 

 
Sont également présents, les membres du conseil, Sylvain Côté, 
Philippe Verly,  Rolland Camiré, Raymond Côté, Michel Maurice, 
Jean Gagné ainsi que la directrice générale et secrétaire-trésorière 
Lucie Camiré.  

 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Monsieur le maire ouvre l’assemblée en souhaitant la bienvenue à 
tous les membres du conseil et à toutes les personnes présentes 
ainsi que ses souhaits de Bonne Année 2012. 

 
2. RÉGULARITÉ CONVOCATION ET CONSTAT DE QUORUM 

 
                  La régularité de la convocation et le quorum du conseil ayant été 

constatés par le maire, l’assemblée est déclarée par ce dernier 
régulièrement ouverte. 
 

2012-01-01 3.  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Attendu que chacun des membres du conseil a pris connaissance 
de l’ordre du jour de cette séance, lequel a été lu à haute voix par 
la directrice générale/secrétaire-trésorière; 
  
  

Il est proposé par le conseiller Verly 
        Appuyé par le conseiller Gagné 
 
Que l’ordre du jour proposé aux membres soit adopté en laissant 
ouvert l’item Varia. 

  ORDRE DU JOUR 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
LUNDI 9 JANVIER 2012 À 20H00 

 
1. OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 
 
2. CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA CONVOCATION ET DU QUORUM 
 
3. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
4. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DE DÉCEMBRE 2011  
 
5. 1ÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
6. CORRESPONDANCE –  
1. ÉCOLE ST-GABRIEL – DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE POUR LE RÉAMÉNAGEMENT DU 

PARC-ÉCOLE  
2. SOLLICITATION ACTION PARTAGE 
 
7. ACCEPTATION DES DÉPENSES ET COMPTES À PAYER   
 
8. AUTORISATION À LA DG POUR ENVOYER NOS DOSSIERS DE COUR MUNICIPALE À 

MARTEL, BRASSARD, DOYON POUR L'ANNÉE 2012  
 
9.  AFFAIRES NON-TERMINÉES –    
 
10. VARIA -   
 
11. 2E PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
12. LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
  

Proposition adoptée  
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2012-01-02 4.  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE DÉCEMBRE 2011       
 

Attendu que tous et chacun des membres de ce conseil ont déclaré 
avoir reçu, avant ce jour, copie du procès-verbal du 5 décembre 
2011; 
 
Il est proposé par le conseiller S. Côté 
        Appuyé par le conseiller Camiré 
 
D’adopter le procès-verbal du 5 décembre 2011 tel que reçu. 
 
Proposition adoptée  
 

5. 1ÈRE PÉRIODE DE QUESTION 
 

 Gilles Perron : 
 Souhaits de Bonne Année 
 Rapport de l'éco-conseillère sur internet 
 Suggestion pour le site internet 

Jean-Luc Tremblay : 
 Compte de taxes 

  

6. CORRESPONDANCE 
 
2012-01-03 6.2 SOLLICITATION ACTION PARTAGE 
 
 Il est proposé par le conseiller S. Côté 
          Appuyé par le conseiller Maurice 
 
 D'accorder une aide financière de 500$ pour 2012 à Action Partage 

et d'autoriser la directrice générale à verser le montant budgété 
pour les demandes d'aide financière préétablies pour 2012.  Les 
autres devront être présentées au conseil. 

 
 Proposition adoptée 
 
2012-01-04 DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE 
 

Il est proposé par le conseiller S. Côté 
 
De déposer aux archives la correspondance qui a fait l'objet d'une  
résolution. 
 
Proposition adoptée  

 
2012-01-05 7. ACCEPTATION DES DÉPENSES ET COMPTES À PAYER   
    

Attendu que la directrice générale et secrétaire-trésorière  a remis 
une copie de la liste des comptes à payer à chaque membre du 
conseil; 

 
 Il est proposé par le conseiller S. Côté 
          Appuyé par le conseiller Camiré 
 
 Que les comptes à payer et les chèques émis selon la liste 

transmise à chaque membre du conseil soient acceptés et\ou 
payés à savoir : 
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SALAIRES 
 
Les chèques salaires pour la période du 1er au 31 décembre 2011 
représentent un total de 17 236,82$.  

 COMPTES PAYER ENTRE LE 6 DÉCEMBRE 2011 ET LE 8 
JANVIER 2012 

   Chèques émis ( du 6 décembre 2011 au 8 janvier 2012 )

N° déboursé N° chèque Lot Date N° fourn. Nom Description Montant  

 Poste Banque: 54-112-00-000 
201100601  3952   2011-12-12 885 PITNEY WORKS 51,09 $ 

201100602 3953  2011-11-15 182 RÉCUPÉRATION MAILLÉ 170,90 $ 
201100603  3954   2011-12-12 5 BELL MOBILITE CELLULAIRE 103,94 $ 
201100604  3955   2011-12-16 723 AXION 68,93 $ 
201100605 (I)   2011-12-21 8 CARRA 1 273,95 $ 
201100606    2011-12-22 745 FIDUCIE DESJARDINS 830,72 $ 
201100607 (I) 3957   2011-12-15 885 PITNEY WORKS 569,62 $ 
201200004 (I) 3959   2012-01-03 28 HYDRO-QUEBEC 589,70 $ 

 Total des chèques émis avec le poste 54-112-00-000 3 487,95 $ 

 

  COMPTES À PAYER EN DATE DU 9 JANVIER 2012 

  Chèques émis ( du 9 janvier 2012 au 9 janvier 2012 ) Sommaire par No déboursés 
N° déboursé N° chèque Lot Date N° fourn. Nom Description Montant  

 Poste Banque: 54-112-00-000 
201200003 (I) 3958   2012-01-09 4 Bell Canada 158,34 $ 
201200005 (I) 3505   2012-01-09 7 CAMIRÉ LUCIE 19,20 $ 
201200006 (I) 3506   2012-01-09 14 COOP DES CANTONS 102,66 $ 
201200007 (I) 3507   2012-01-09 15 ADMQ 646,91 $ 
201200008 (I) 3508   2012-01-09 32 INFOTECH DEVELOPPEMENT 4 912,89 $ 
201200009 (I) 3509   2012-01-09 34 L'Etincelle 121,18 $ 
201200010 (I) 3510   2012-01-09 39 RÉGIE INTERMUNICIPALE  68 673,90 $ 
201200011 (I) 3511   2012-01-09 59 TRANS-APPEL INC. 4 764,25 $ 
201200012 (I) 3512   2012-01-09 60 PIECES D'AUTO BILODEAU INC. 64,25 $ 
201200013 (I) 3513   2012-01-09 89 RAYMOND, CHABOT, GRANT  1 708,88 $ 
201200014 (I) 3514   2012-01-09 109 LIGNES ELECTRIQUES F.J.S. INC 452,18 $ 
201200015 (I) 3515   2012-01-09 182 RECUPERATION MAILLE INC 170,89 $ 
201200016 (I) 3516   2012-01-09 212 MARTEL, BRASSARD, DOYON 70,24 $ 
201200017 (I) 3517   2012-01-09 256 MÉCANIQUE G.S.B. INC 1 370,32 $ 
201200018 (I) 3518   2012-01-09 265 MÉGABURO 132,76 $ 
201200019 (I) 3519   2012-01-09 494 VISA DESJARDINS 122,43 $ 
201200020 (I) 3520   2012-01-09 579 SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES  900,00 $ 
201200021 (I) 3521   2012-01-09 638 FONDS D'INFORMATION  27,00 $ 
201200022 (I) 3522   2012-01-09 677 MAURICE RICHARD 291,28 $ 
201200023 (I) 3523   2012-01-09 678 SANI ESTRIE INC 3 889,02 $ 
201200024 (I) 3524   2012-01-09 714 ROBITAILLE ÉQUIPEMENT INC 823,08 $ 
201200025 (I) 3525   2012-01-09 737 SUPERIEUR BUREAUTIQUE 2003  168,94 $ 
201200026 (I) 3526   2012-01-09 740 LA COOP  FEDEREE DE QUEBEC 846,27 $ 
201200027 (I) 3527   2012-01-09 742 QUEBEC MUNICIPAL 316,18 $ 
201200028 (I) 3528   2012-01-09 768 G.G. LAROCHE EXCAVATION 623,74 $ 
201200029 (I) 3529   2012-01-09 784 LAVE-AUTO DEPAN'EXPRESS 687,15 $ 
201200030 (I) 3530   2012-01-09 789 LA COOP FÉDÉRÉE DIVISION  2 064,42 $ 
201200031 (I) 3531   2012-01-09 840 GROUPE DE GÉOMATIQUE  113,93 $ 
201200032 (I) 3532   2012-01-09 843 9207-1547 QUEBEC INC. 191,63 $ 
201200033 (I) 3533   2012-01-09 864 MOMO SPORTS SHERBROOKE 1 537,99 $ 
201200034 (I) 3534   2012-01-09 867 LES ENTREPRISES ANDRÉ  1 532,99 $ 
201200035 (I) 3535   2012-01-09 908 CONSTRUCTION A.D.E. 124,57 $ 
201200036 (I) 3536   2012-01-09 917 FINANCIÈRE BANQUE  7 673,03 $ 
201200037 (I) 3537   2012-01-09 925 RÉGIE DE GESTION DES MATIÈRES 2 300,98 $ 
201200038 (I) 3538   2012-01-09 949 LA MUTUELLE DES  24 258,00 $ 

 Total des chèques émis avec le poste 54-112-00-000 131 861,48 $ 

 

                          Proposition adoptée  
  

2012-01-06 8.  AUTORISATION À LA DIRECTRICE GÉNÉRALE POUR 
ENVOYER LES DOSSIERS DE COUR MUNICIPALE À MARTEL, 
BRASSARD, DOYON POUR L'ANNÉE 2012  
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Attendu que la directrice générale/secrétaire-trésorière reçoit de la 
cour municipale un avis pour les constats contestés et que nous 
devons les transmettre à nos procureurs; 
 
Il est proposé par le conseiller Gagné 
        Appuyé par le conseiller S. Côté 
 
D’autoriser la directrice générale à procéder à l'envoi des constats 
contestés qui seront présentés à la cour municipale à nos 
procureurs Martel, Brassard, Doyon afin qu'ils nous représentent 
pour les dossiers 2012. 
 
Proposition adoptée 

   
 

9. AFFAIRES NON TERMINÉES 
 
Aucun point 
 

10. VARIA 
 
2012-01-07 10.1 PRÉPARATION D'UNE DESCRIPTION TECHNIQUE POUR 

COMPLÉTER LE DOSSIER DE LA CPTAQ – DEMANDE 
D'EXCLUSION DES LOTS 3 678 432 ET 3 678 433-P 

 
Attendu que la municipalité a adressé une demande d'exclusion 
de la zone agricole pour les lots 3 678 432 et une partie du lot 3 
678 433; 
 
Attendu qu'une décision a été rendue et que la demande a été 
acceptée à la condition de déposer au greffe de la commission 
dans un délai d'un an, une description technique ou de 
désignation; 
 
Attendu que nous avons demandé des offres de services à deux 
firmes d'arpenteur soient : Harel, Bachand, Bélanger pour un 
montant de 900$ plus taxes plus un tarif horaire de 100$ pour 
les recherches et Jacques Blanchard pour un montant forfaitaire 
de 650$ plus taxes; 
 
Il est proposé par le conseiller Verly 
         Appuyé par le conseiller Camiré 
 
D'accepter l'offre de Jacques Blanchard, arpenteur-géomètre Inc 
pour la préparation de la description technique pour le dossier 
cité ci-haut. 
 
Proposition adoptée 

 
2012-01-08 10.2 ACHAT DE SAC D'ASPHALTE FROIDE 
 

Il est proposé par le conseiller S. Côté 
         Appuyé par le conseiller Camiré 
 
De procéder à l'achat d'une palette de 60 sacs d'asphalte froide 
auprès de DJL à Sherbrooke au coût de 8$ du sac. 
 
Proposition adoptée 
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2012-01-09 10.3 ACHAT DE CHAINE POUR LES DEUX CAMIONS 
 

Il est proposé par le conseiller Gagné 
         Appuyé par le conseiller S. Côté 
 
De procéder à l'achat de chaine pour les roues des deux camions 
pour l'entretien d'hiver chez Chaine Sélect au cout d'environ 
1500$ plus taxes. 
 
Proposition adoptée 

  

11. 2e PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 Gilles Perron  

 Suggestion des noms de parc 
  
 
2012-01-10 12. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par le conseiller Gagné 
 
De lever cette séance à 20h35.  La prochaine séance ordinaire se 
tiendra le 6 février 2012 à 20h00.   
 
Proposition adoptée  

 
 
 
 

Laurent Tremblay    Lucie Camiré 
Maire     directrice générale et 
      secrétaire-trésorière   
 

 

RENONCIATION À LA SIGNATURE DE CHACUNE DES 
RÉSOLUTIONS 
 
Je soussigné, Laurent Tremblay,   confirme que j’ai lu chaque 
résolution et accepte que le fait de signer le procès-verbal est 
l’équivalent de signer chacune de ces résolutions 
 
 
 
 
Laurent Tremblay, maire 

 


